	
	

	
	



CHEQUES VACANCES

Vous avez le projet de partir  en vacances durant l’été 2012.

Vous avez la possibilité si vous êtes à jour d’adhésion à l’ARIMC,  de bénéficier de chèques vacances pour financer une partie du coût de ce séjour (le dossier à remplir se trouve sur le site internet de l’ARMIC ou peut être demandé auprès de l’Action Associative).

Pour bénéficier de ces chèques vacances, vous devez répondre à l’ensemble des critères d’éligibilité suivants :

· Quotient familial inférieur ou égal à 800 euros ; 
· Part d’autofinancement de votre séjour minimum, même symbolique ;
· Projet de vacances individuel autonome ou accompagné, ou collectif accompagné ou sans accompagnement;
· Durée minimale du séjour de 4 nuits se déroulant dans un pays de l’Union Européenne;
· Projet bénéficiant ou ayant fait l’objet d’une demande d’aide financière à au moins un autre financeur national ou local (PCH, mutuelles, CCAS, caisses de retraite, Comités d’Entreprise etc…);
· Projet ne cumulant pas le bénéfice de plusieurs aides émanant directement ou indirectement de l’ANCV ;
· Projet ne rentrant pas dans le cadre de transferts des établissements médico-sociaux et n’émanant pas de travailleurs en ESAT.
Si vous répondez à ces critères et que vous souhaitez constituer un dossier de demande de chèques vacances, nous vous demandons de :
· Remplir le formulaire de demande de chèques vacances,

·  Rassembler l’ensemble des documents suivants : 
· votre attestation CAFAL ou votre avis de non imposition,

·  un devis et une facture coût total du séjour,

·  une copie ou un justificatif des autres demandes et des répondes d’aides aux vacances effectuées auprès d’un bailleur national ou local.

L’ensemble de ces éléments est indispensable pour que votre dossier soit étudié en commission.

Envoyez votre dossier complet à l’Action Associative avant le 30 mars 2012 dernier délai. 

Les dossiers rendus hors délai ne pourront pas être traités.

Les diverses réponses (positives ou négatives) aux demandes d’aides auprès des autres bailleurs nationaux ou locaux doivent nous parvenir au fur et à mesure que vous les recevez.

Cas particuliers :
· Séjours APF : Si vous partez avec l’APF, nous vous remercions de vous adresser à eux pour faire votre demande de chèques vacances. Attention de ne pas demander de chèques vacances auprès de deux organismes différents. Vos deux demandes seraient refusées.
· Cas des séjours enfants : Les catalogues de séjours paraissant courant mars ou avril, vous ne serez pas en mesure de fournir les devis, ni les copies des demandes d’aide complémentaire. Dans ce cas, et seulement dans ce cas, nous vous demandons de nous transmettre avant le 30 mars le dossier de demande de chèques vacances dûment renseigné, ainsi que votre avis d’imposition ou votre attestation CAFAL. Les autres documents seront à nous envoyer dès que possible.

Le Service Vacances de l’ARIMC reste bien entendu à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. N’hésitez pas à nous contacter.

